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HÉRITAGE 29

Hériter sans risquer
de s'endetter
Mieux vaut parfois se renseigner avant d'accepter
une succession. Il est recommandé de demander
le bénéfice d'inventaire en cas de doute sur la situation
financière du défunt.

Après
un décès, les héri¬

tiers doivent se

déterminer concernant la
succession du défunt.

Différentes possibilités leur sont
offertes par la loi: accepter, répudier,
demander le bénéfice d'inventaire
ou la liquidation officielle.

Accepter est la solution qui est
retenue par défaut par la loi. Si, dans
les trois mois, les héritiers n'ont

pas fait d'autres choix, ils ont
accepté la succession et les

conséquences qui s'ensuivent, à savoir
la responsabilité financière
solidaire des dettes de la succession,

y compris les dettes inconnues ou
les actes de défaut de biens non
prescrits. En effet, il n'appartient
pas aux autorités qui ouvrent la
succession d'établir la
situation financière
du défunt.

Parfois, la situation
n'est pas assez claire
pour que les héritiers
puissent se déterminer
entre accepter
et répudier.

Ainsi, accepter une succession

peut, par la suite, poser de sérieux
problèmes, d'autant plus que les

créanciers peuvent s'adresser à un
seul héritier pour la totalité de la
dette, quitte à ce que cet héritier
réclame ensuite aux cohéritiers
leur participation. Pour répudier,

un héritier doit respecter le délai
de trois mois pour faire sa
déclaration. La répudiation d'un seul

héritier implique que la succession

est offerte à ses propres
héritiers. Si tous les héritiers
répudient, la succession est alors traitée

par voie de faillite. Des
publications sont faites pour demander
aux débiteurs et aux créanciers du
défunt de s'annoncer. Les biens

sont vendus pour payer les frais
de procédure et les dettes de la
succession. Si un solde positif est

dégagé à la fin de la procédure, il
y a réhabilitation de la faillite et ce

solde est transmis aux héritiers.

Demander un inventaire
Parfois, la situation n'est pas
assez claire pour que les héritiers
puissent se déterminer entre
accepter et répudier. Une procédure
particulière est prévue dans ce cas:

il s'agit de la procédure de bénéfice
d'inventaire qui doit être demandée

dans le mois. Cette procédure
nécessite de la part de l'héritier
demandeur de faire une avance
de frais couvrant les frais de

procédure, qui consiste, à nouveau, en
des publications dans les feuilles
officielles afin de connaître les

créanciers passés ou futurs, ainsi

que la valeur des biens du défunt.
Une dernière possibilité existe. Il
s'agit de la liquidation officielle.
Cette procédure peut également
être demandée par les créanciers
du défunt qui ont des raisons
sérieuses de craindre de ne pas être

payés. La liquidation officielle est

faite par l'autorité compétente et
s'ouvre par un inventaire public.
Les héritiers peuvent recourir
contre des mesures projetées par
le liquidateur. La liquidation des

successions insolvables se fait par
l'office des faillites. 0 S.W.
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